
ANNEXE 13.2

APPEL COFINANCEMENT ET 
CONSULTATION DE LOTS



MODALITÉS D’APPEL AU COFINANCEMENT 
Au moment d’une consultation le délégataire rappelle à tous les opérateurs qu’il a publié ses offres d’accès aux lignes de 
communications à très haut débit en fibre optique en zones non denses, dans le respect respectivement des décisions de 
ARCEP n° 2009-1106 du 22 décembre 2009, n° 2010-1312 du 14 décembre 2010, des décisions d’Août 2015-0776 et de son 
annexe 3.
Conformément au cadre réglementaire, une consultation des opérateurs figurant sur la liste établie par l’Arcep (R.9-2 du 
CPCE) est effectuée par le Délégataire préalablement à ses nouvelles campagnes de déploiement de câblages FTTH.

Le délégataire propose aux opérateurs de devenir co-investisseur ab-initio pour bénéficier pour chaque zone arrière  de PM, 
d’une fibre mutualisé et d’une collecte au NRO

Les obligations de couverture des ZAPM impliquent le référencement de l’ensemble du bâti pour chaque zone de PM 
concernée. Ces informations sont décrites dans les IPE (à partir de la version 2).La mise à disposition de ces infrastructures 
optiques est également décrite dans les offres de référence et soumise aux mêmes modalités d’appel au cofinancement.

La consultation est régie par les documents suivants :
le courrier de transmission de la Consultation ;
un  Formulaire d'adhésion aux conditions de Co-investissement ;
le Contrat d’accès aux Lignes FTTH en Zone Moins Dense ;
Elle sera par ailleurs publiée sur le site institutionnel dédié au réseau d’initiative public.
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MODALITÉS D’APPEL AU COFINANCEMENT 
Pour répondre à cette consultation, l’opérateur doit impérativement avoir préalablement souscrit au Contrat, que le 
Délégataire tient à sa disposition sur simple demande écrite, et remplir un Formulaire d’adhésion. Ce Formulaire précise, pour 
chaque commune dans laquelle le Délégataire déploie des Câblages FTTH, le plafond global d’engagement de dépense, hors 
Câblage(s) Client Final (ou CCF). Ce plafond permet de déterminer en fonction du nombre d’Opérateurs Co-Investisseurs 
intéressés, le Plafond d’Engagement de Dépense exigible pour chaque Opérateur FTTH Co-Investisseur.

Ce plafond s’applique pour la durée d’engagement de Co-Investissement et concerne l’accès aux nouveaux Câblages FTTH 
équipés par le délégataire dans le cadre de la Consultation.

Si l’opérateur est intéressé par un Co-investissement ab-initio sur une ou plusieurs communes dans le périmètre de cette 
consultation, le Délégataire lui prie de lui faire connaître son intérêt dans un délai de deux mois par rapport à la consultation, 
en lui retournant le Formulaire d’Adhésion à l’offre de Co-investissement accompagné du Contrat signé, par lettre 
recommandée avec avis de réception, le cachet de la poste faisant foi, ou par remise en main propre contre récépissé, en 
cochant pour chaque commune concernée la case « Co-Investissement : oui » et en précisant son souhait d’avoir accès à une 
Fibre Partagée.
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PROCÉDURE DE CONSULTATION DE LOTS
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PROCÉDURE DE CONSULTATION DE LOTS
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Les prises construites (c’est-à-dire avec une continuité optique NRO-PBO construite, au coupleur prêt au PM) seront ensuite ouvertes 
commercialement selon la réglementation en vigueur. 

Notamment :

délai dit « J3M » entre l’ouverture technique et commerciale du PM (J3M : délai de trois mois entre les ouvertures technique et 
commerciale d’un PM. Ce délai permet aux Usagers qui viennent ab initio d’avoir le temps d’installer leurs équipements et de mettre en 
service leurs liens de raccordement du PM à leur réseau, avant l’ouverture commerciale)

en cas d’ajout de nouvelles prises déployés après déclenchement J3M, l’ouverture commerciale sera effective à la date MAX entre le J3M 
et le J1M.

toutes les adresses renseignées au PM seront communiquées au préalable aux opérateurs dans le fichier IPE.

éléments amont du réseau déjà disponibles avant le passage au statut « ouvert commercialement » de toute prise (à savoir PM, NRO
construits ; ainsi que le lien de transport NRO-PM et l’existence d’une solution de collecte des NRO).

Modèle de données pour la transmission de lot 


